
 

 

 
 
 
 
 
Montréal, le 24 janvier 2020 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE (SDE) 
ET EN MAINS PROPRES 

 
Maître Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 255 
Montréal, (Québec), H4Z 1A2 

Objet :  Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité 
 pour l’année tarifaire 2020-2021 
 Votre dossier : R-4100-2019 
 Notre dossier : 650011-13 

 
 
Chère consœur, 
 
 
Tel que demandé par la Régie dans votre lettre du 14 janvier dernier, Option 
consommateurs, l’Association québécoise des consommateurs industriels et la 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante déposent aujourd’hui leurs 
commentaires communs relatifs aux suivis ainsi que leur mode de traitement. 
 
 
Option consommateurs souhaite aussi réitérer les propos qu’elle a tenus lors de 
la rencontre préparatoire concernant le suivi de la stratégie visant à soutenir les 
ménages à faible revenu (sujet 14). À l’instar de l’Union des consommateurs (C-
UC-0003, p. 2-3), notre cliente est préoccupée par le traitement proposé par le 
Distributeur sous forme de suivi administratif et selon lequel les intervenants 
n’auront plus la chance de s’exprimer et de formuler des commentaires. Notre 
cliente est d’avis qu’un traitement annuel, par le biais d’une audience publique, 
serait plus approprié. Par souci d’efficience, ce sujet pourrait être combiné à 
d’autres suivis ou encore être traité sur dossier. 
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Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos cordiales salutations. 
 
 
MUNICONSEIL AVOCATS INC. 
 
(S) Éric McDevitt David 
 
Éric McDevitt David, avocat 
emd@municonseil.com 
 
 

EMD/ml 
 

c.c. Me Jean-Olivier Tremblay, HQD 
 Me Simon Turmel, HQD 
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